
Tous droits réservés © Société québécoise de science politique, 2004 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 10/23/2024 11:15 p.m.

Politique et Sociétés

Misplaced Distrust : Policy Networks and the Environment in
France, the United States, and Canada d’Éric Montpetit,
Vancouver, University of British Columbia Press, 2003, 168 p.
Junichiro Koji

Volume 23, Number 1, 2004

Peuples autochtones et enjeux politiques

URI: https://id.erudit.org/iderudit/009518ar
DOI: https://doi.org/10.7202/009518ar

See table of contents

Publisher(s)
Société québécoise de science politique

ISSN
1203-9438 (print)
1703-8480 (digital)

Explore this journal

Cite this review
Koji, J. (2004). Review of [Misplaced Distrust : Policy Networks and the
Environment in France, the United States, and Canada d’Éric Montpetit,
Vancouver, University of British Columbia Press, 2003, 168 p.] Politique et
Sociétés, 23(1), 217–222. https://doi.org/10.7202/009518ar

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/ps/
https://id.erudit.org/iderudit/009518ar
https://doi.org/10.7202/009518ar
https://www.erudit.org/en/journals/ps/2004-v23-n1-ps771/
https://www.erudit.org/en/journals/ps/


progression constante vers des responsabilités toujours plus grandes, la
politique étrangère des États-Unis est soumise à des mouvements cycliques :
elle oscille entre mouvements d’introversion et de stabilisation, moments
d’extraversion et d’expansion, présidentialisation et rôle accru du Congrès et
de la société civile, entre optimisme interventionniste et pessimisme conser-
vateur, entre confrontation et conciliation. Dans le nouvel environnement
international marqué par l’hégémonie américaine, ce livre remarquable offre
incontestablement des clefs de compréhension indispensables.

Simon Petermann
Université de Liège

Misplaced Distrust : Policy Networks and the Environment in
France, the United States, and Canada
d’Éric Montpetit, Vancouver, University of British Columbia Press,
2003, 168 p.

L’ouvrage d’Éric Montpetit traite une question pertinente en études de la
gouvernance : la méfiance des citoyens à l’égard des gouvernements des pays
industrialisés. L’auteur, spécialiste en politique publique, la remet en question.
Il tente de démontrer que les pays développés sont plus ou moins bien
gouvernés et que leurs structures de gouvernance, entre autres les réseaux de
politiques, méritent la confiance des citoyens, en s’appuyant sur ses études
comparées sur l’évolution de la politique agroenvironnementale en France,
aux États-Unis et au Canada. Il essaie également de prouver le rapport causal
entre la structure des réseaux de politiques et la performance de gouvernance
qui n’est pas bien exploré en études des réseaux de politiques.

L’ouvrage comprend sept chapitres, mais pourrait se diviser en trois
grandes parties. Les trois premiers sont consacrés aux volets théorique et
méthodologique. Le chapitre introductif porte sur l’élaboration de la problé-
matique et explique les concepts principaux pour ce voyage intellectuel.
D’abord, l’auteur associe la performance de gouvernance à celle des réseaux
de politiques. En supposant que la gouvernance soit la capacité d’un gouver-
nement à répondre aux attentes des citoyens, l’auteur tient la gouvernance
pour un produit des relations complexes dans les réseaux de politiques entre
les acteurs étatiques et sociétaux. Les réseaux de politiques se définissent
comme des « structures qui règlent les interactions des acteurs étatiques et
sociétaux dans le processus de gouvernance » (p. 4). Comment pouvons-nous
alors évaluer la performance ou la pertinence des réseaux de politiques ?
L’auteur suggère une distinction entre la « légitimité axée sur les entrées »
(input-oriented legitimacy) et la « légitimité axée sur le produit des poli-
tiques » (output-oriented legitimacy) (p. 6). La première concerne la légitimité
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d’institutions politiques telle que la représentation de la population, tandis que
la seconde, sur laquelle l’auteur met plus d’accent pour l’évaluation des
réseaux de politiques, porte sur la légitimité de performance de politiques qui
résulte de la résolution efficace des problèmes collectifs (p.7). L’auteur choisit
la politique agroenvironnementale de trois pays avancés (la France, les États-
Unis et le Canada) comme étude de cas pour l’estimation de la gouvernance,
car 1) le problème de la pollution agricole est actuellement l’un des problèmes
les plus sérieux ; 2) c’est un problème que nous savons contrôler ; et 3) c’est
un problème postmatériel auquel les citoyens deviennent de plus en plus sen-
sibles et pour lequel ils demandent des actions gouvernementales.

Le deuxième chapitre aborde l’élaboration d’une méthode pour estimer la
performance de la politique agroenvironnementale. L’auteur examine d’abord
deux méthodes existantes. En premier lieu, « l’approche axée sur l’objectif »
(objective-oriented approach) ne convient pas à cause de difficultés con-
cernant l’identification d’objectifs précis, l’interprétation des résultats des
politiques, la comparaison de données scientifiques non normalisées mon-
dialement et la possibilité d’interventions d’autres facteurs. En deuxième lieu,
« l’approche axée sur la solution » (solution-oriented approach) n’est pas plus
appropriée à cause du manque de consensus sur la définition des solutions
parmi les communautés d’experts qui partagent un paradigme de politiques
(epistemic communities). L’auteur relève trois communautés concurrentes 
— les scientifiques écologistes, les analystes du système agricole et l’agricul-
ture alternative — qui ont du mal à faire converger les instruments de poli-
tiques (policy instruments). Étant données les difficultés des deux approches
existantes, il propose « l’approche axée sur le problème » (problem-based
approach) qui prête attention aux trois principes globaux de la politique agro-
environnementale partagés par toutes les communautés épistémiques : le
niveau d’intervention étatique (intrusiveness), l’étendue des instruments de
politiques (comprehensiveness) et la sensibilité à la viabilité de l’économie
agricole. S’appuyant sur ces principes, l’auteur suggère quatre indicateurs
permettant de mesurer la performance de la politique agroenvironnementale :
1) la reconnaissance des problèmes de pollution agricole ; 2) le niveau d’inter-
vention étatique ; 3) l’étendue des instruments de politiques ; et 4) la sen-
sibilité à la viabilité économique de l’agriculture.

Dans le troisième chapitre, l’auteur démontre que le réseau corporatiste
est, en théorie, la structure idéale de gouvernance en politique agroenviron-
nementale. Son argumentation se fonde sur quatre conditions pour la bonne
performance de la formulation des politiques. Premièrement, il faut que les
dispositions des acteurs qui participent à la formulation (actor constellations)
gardent l’équilibre entre cohésion et diversité, c’est-à-dire qu’ils partagent
certains paradigmes de politiques (policy paradigms), alors qu’ils ont
différentes perspectives en terme d’instruments de politiques. Cet équilibre est
essentiel pour profiter de la « force d’action collective » (force of joint action).
Deuxièmement, les acteurs étatiques et sociétaux devraient être interdépen-
dants. Troisièmement, même avec une telle interdépendance, les acteurs éta-
tiques devraient avoir assez d’autorité pour imposer des politiques coercitives
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aux fermiers. Quatrièmement, afin de maintenir la viabilité économique de
l’agriculture, il faut un régime de compensation ou d’aide financière pour que
les fermiers puissent s’ajuster sans à-coup aux nouvelles pratiques agricoles.

Cette hypothèse sur la structure idéale de gouvernance en politique
agroenvironnementale sert à réfuter les trois théories existantes sur la
formulation des politiques qui encouragent une certaine crise de confiance —
les théories de la mise à l’ordre du jour (agenda setting), les théories de la
« politique nouvelle de l’État-providence », de Paul Pierson, et, enfin, les
théories des impacts de l’internationalisation et de la régionalisation du
processus de formulation des politiques. L’auteur croit que les théories sur la
mise à l’ordre du jour, entre autres la théorie des « entrepreneurs de poli-
tiques » (policy entrepreneurs), de John W. Kingdon, et la théorie des « fe-
nêtres de politiques » (policy windows), de Michael Howlett, contribuent à la
crise de confiance à l’égard de la gouvernance en mettant l’accent sur l’incer-
titude de la reconnaissance des problèmes. Concernant la théorie de J. W.
Kingdon, la reconnaissance des problèmes de politiques dépend en grande
mesure de la capacité des entrepreneurs de politiques à promouvoir les pro-
blèmes afin de les mettre à l’ordre du jour. En ce qui concerne la théorie de
M. Howlett, cette capacité de promotion des entrepreneurs de politique
dépend de l’ouverture de fenêtres, laquelle n’est pas nécessairement pré-
visible. Les deux autres théories, selon l’auteur, dévalorisent les réseaux de
politiques en tant qu’outil de gouvernance. Les théories de la nouvelle poli-
tique de l’État-providence insistent sur l’incapacité de changement de poli-
tiques (policy change) des réseaux de politiques à cause de l’effet de rétro-
action (feedback effect). Selon P. Pierson, comme les politiques
agroenvironnementales des pays de l’OCDE sont apparues dans un contexte
d’État-providence mettant l’accent sur la politique bénéficiaire, les réseaux de
politiques ne peuvent donc pas adopter de nouvelles politiques agroenvi-
ronnementales qui pourraient diminuer les intérêts des fermiers. Enfin, les
théories des impacts de l’internationalisation et de la régionalisation du
processus de formulation des politiques prévoient l’érosion des réseaux de
politiques corporatistes au niveau national à cause de l’émergence de la
gouvernance à niveaux multiples (multi-level governance) et du dévelop-
pement de réseaux étatiques en raison de l’intergouvernementalisme.

Les trois chapitres suivants sont consacrés au volet empirique qui appuie
la réflexion théorique. Dans son analyse de la politique agroenvironnementale
en France, aux États-Unis et au Canada, l’auteur prête attention aux instru-
ments de politiques, à la disposition et à la structure de réseaux de politiques
pour expliquer leurs performances. Il tient pour instruments de politiques dans
le domaine agroenvironnemental tous ceux qui visent à prévenir, à réduire et
à limiter les dégâts environnementaux causés par les pratiques agricoles
(p. 55). L’auteur les évalue conformément à leur approche, à leur étendue et à
leur niveau d’intervention étatique. Il distingue six approches des instruments
de politiques dans le secteur agroenvironnemental : la pédagogie, les incitatifs
financiers (financial incentives), la réglementation, l’adhésion obligatoire des
fermiers aux programmes environnementaux (cross-compliance measures), la
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reconnaissance de l’environnement comme fortune naturelle pour le dévelop-
pement économique agricole (endogenous approach) et la redéfinition des
pratiques agricoles (reformative approach).

Selon l’auteur, la France (chapitre 4) réalise la plus haute performance
parmi les trois pays étudiés grâce à l’adaptabilité de son réseau corporatiste
agricole. Traditionnellement, ce réseau comprend le ministère de l’Agricul-
ture et un puissant groupe d’intérêt des fermiers, la Fédération nationale des
syndicats d’exploitants agricoles. Si dans les années 1980, la Fédération a
hésité à adopter des instruments de politiques interventionnistes et globaux
dans le domaine agroenvironnemental, dans les années 1990, l’influence du
ministère de l’Environnement, qui préfère une politique plus intervention-
niste, a augmenté au fur et à mesure de l’européanisation des problèmes de
pollution agricole. L’auteur observe que le réseau corporatiste traditionnel a
joué un rôle médiateur qui a finalement mené à l’élaboration d’une politique
agroenvironnementale interventionniste et globale en protégeant l’économie
agricole par la voie de subventions aux fermiers. Pour l’auteur, le cas français
remplit la condition gagnante pour la haute performance des politiques : 1) la
disposition des acteurs dans le réseau est cohésive et diversifiée ; 2) le réseau
corporatiste est caractérisé par l’interdépendance entre la société civile et les
acteurs étatiques, et l’État est relativement autonome.

Les États-Unis (chapitre 5) font état d’une performance moyenne à cause
du manque de coordination intergouvernementale entre le gouvernement
fédéral, qui donne la priorité au développement agricole, et les gouvernements
des États (state governments), qui s’occupent plutôt de la protection
environnementale. Cette orientation contradictoire est un produit des réseaux
de politiques dans chaque ordre de gouvernement. L’auteur observe, au niveau
fédéral, le fort leadership de l’United States Department of Agriculture
(USDA), qui veut régler la pollution agricole sans empêcher le développe-
ment agricole, sur le réseau étatique. Par contre, l’Environmental Protection
Agency n’est pas assez influente pour appuyer la politique agroenvironne-
mentale en raison du manque de ressources et de connaissances scientifiques.
Au niveau étatique, surtout en Iowa, en Caroline du Nord et en Oklahoma,
l’auteur identifie le pluralisme des pressions. Le ministère de l’Agriculture est
faible à cause de l’USDA qui est puissant ; les agences environnementales et
les législateurs sont alors libres et peuvent répondre aux problèmes agroen-
vironnementaux par la voie d’instruments interventionnistes en tant qu’inter-
médiaires des intérêts environnementaux. En plus de la discordance intergou-
vernementale, l’auteur observe un manque de coordination intersectorielle
entre la protection environnementale et les subventions aux fermiers ; à la
différence du cas français, les aides financières ne visent pas à faciliter
l’ajustement des fermiers.

Le Canada (chapitre 6) est classé au dernier rang des trois pays examinés.
L’auteur croit que la disposition des acteurs dans les réseaux de politiques est
la raison principale de la mauvaise performance canadienne. Au niveau
fédéral, il constate le pluralisme des pressions où tant les groupes d’intérêts
que les ministères de l’Agriculture et de l’Environnement sont faibles. Dans
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ce contexte, explique l’auteur, les politiciens et les fonctionnaires, qui s’oc-
cupent des intérêts d’affaires alors que l’économie canadienne est axée sur
l’exportation, exercent plus d’influence sur la formulation des politiques et
évitent les instruments interventionnistes. De plus, le succès des instruments
pédagogiques dans les années 1980 a engendré une rétroaction des politiques
et la plupart des instruments fédéraux sont toujours pédagogiques. Au niveau
provincial, surtout en Ontario, l’auteur remarque une évolution du pluralisme
des pressions vers le clientélisme où l’Ontario Farm Environmental Coalition,
une coalition puissante de groupes agricoles, élabore des programmes d’auto-
réglementation qui sont en faveur de leurs intérêts et où le ministère de l’Agri-
culture ne joue qu’un rôle d’administrateur. Le ministère de l’Environnement
est exclu du réseau clientéliste ontarien. En résumé, la disposition des acteurs
dans les réseaux fédéral et provincial ne favorise pas l’élaboration de la
politique agroenvironnementale.

Le dernier chapitre retourne à la réflexion théorique sur la pertinence des
réseaux de politiques comme structure de gouvernance en se reposant sur les
études empiriques exposées dans les trois chapitres précédents. D’abord, les
réseaux de politiques dans les trois pays sont plus ou moins capables de
reconnaître les problèmes de pollution agricole et de les mettre à l’ordre du
jour. Ces résultats appuient les images linéaires de la mise à l’ordre du jour
des théories traditionnelles plutôt que des théories axées sur la fortune
proposées par J. W. Kingdon et par M. Howlett. Ensuite, les théories de la
nouvelle politique de l’État-providence ne sont pas pertinentes, sauf pour le
cas canadien. La France et les États-Unis développent des idées et des
instruments de politiques agroenvironnementaux qui se heurtent aux intérêts
des fermiers. De plus, la perception négative de la grande bureaucratie n’est
pas nécessairement juste lors de l’examen du cas français. Par ailleurs, le
réseau étatique au niveau fédéral aux États-Unis, surtout le pouvoir de
l’USDA, n’a pas rapport avec l’internationalisation. D’autre part, la faiblesse
de la bureaucratie et des groupes environnementaux dans le réseau canadien
est reliée à une cause historique plutôt qu’à l’internationalisation. Pour toutes
ces raisons, l’auteur affirme que les théories existantes qui dévalorisent les
réseaux de politiques comme structure de gouvernance sont exagérées et
fallacieuses, et que ces réseaux méritent la confiance des citoyens.

Cet ouvrage bien structuré réussit à démontrer la pertinence des réseaux
de politiques comme structure de gouvernance en réfutant les théories exis-
tantes sur la formulation des politiques selon lesquelles les réseaux de
politiques sont la raison principale de la méfiance des citoyens à l’égard de la
gouvernance dans les pays développés. Ces études théoriques et empiriques
indiquent que le réseau corporatiste semble être la meilleure structure de
gouvernance en politique agroenvironnementale. En outre, l’auteur a bien
présenté l’importance des réseaux de politiques dans la performance de la for-
mulation des politiques, voire dans la gouvernance. Cependant, il me semble
qu’il n’a pas clarifié si un réseau était une variable indépendante ou inter-
médiaire qui explique la performance de la gouvernance. Par exemple, dans
l’analyse sur le changement de performance française, l’auteur identifie
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l’augmentation de l’importance des problèmes d’eau et l’inauguration d’un
premier ministre socialiste comme déclencheurs du changement de dispo-
sition des acteurs dans le réseau. Le changement de réseau ontarien a égale-
ment été amorcé par l’élection du nouveau gouvernement. Par conséquent, il
vaut mieux définir les réseaux de politiques comme variable intermédiaire
afin d’éviter une confusion. Malgré tout, cet ouvrage éclaire le rôle important
des réseaux de politiques dans la gouvernance et leur capacité de gouver-
nance. Il comble un manque de connaissances sur les réseaux de politiques et
réfute les théories qui encouragent la crise de confiance chez les citoyens.

Junichiro Koji
Université d’Ottawa

Contestation et mondialisation. Repenser la culture 
et la communication
sous la direction de David R. Cameron et Janice Gross Stein, Montréal,
Les Presses de l’Université de Montréal, 2003, 218 p.

Traduction française du texte original anglais paru en 2001, cet ouvrage
collectif fait le bilan d’un projet de recherche financé par le gouvernement
canadien et le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, projet
qui fut pris en charge par une équipe de politologues et de sociologues
attachés à plusieurs universités canadiennes.

Contre la tendance prédominante du courant transnationaliste qui entrevoit
le dépérissement de l’État postindustriel, les auteurs soumettent à une nouvelle
analyse les différentes configurations qui s’offrent à l’État à la faveur de la
transformation de divers contextes sociaux et culturels. Les contraintes de la
mondialisation, qui s’exercent principalement dans l’ordre économique,
laisseraient aux États des marges de manœuvre non négligeables. Du reste,
David R. Cameron et Janice Gross Stein rappellent, en introduction, que la
mondialisation en cours n’est pas nouvelle et retrouve à peine le niveau qui
était celui de la fin du XIXe siècle si on le mesure à l’aune de la mobilité des
migrants, des biens et des capitaux. Le phénomène paraît du même coup
réversible. Certes, il comporte des dimensions sociales et culturelles nouvelles
dont les caractéristiques paradoxales sont d’être à la fois riches de potentialités
et lourdes de contraintes. Mais le paradoxe porte par ailleurs sur l’interdépen-
dance des facteurs mondialisants, où l’on voit que l’innovation technologique,
les mutations socioculturelles, l’expansion du savoir et le dynamisme éco-
nomique influent les uns sur les autres à l’intérieur d’espaces et de réseaux
déterritorialisés. Il révèle aussi un mouvement de personnalisation des besoins,
de diversification des choix, mais aussi d’accroissement des inégalités de reve-
nus à l’intérieur des sociétés comme entre ces dernières.
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